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Arrêté préfectoral imposant à la SOCIETE COMPTOIR DES 
PROFESSIONNELS DU NETTOYAGE (C.P.N.) des prescriptions 
complémentaires pour la régularisation de la situation administrative 
de son établissement situé à TEMPLEMARS 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de l’ordre national de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment son article R. 512-31 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 9 novembre 1999 autorisant la société COMPTOIR DES PROFESSIONNELS DU 
NETTOYAGE (CPN) à poursuivre l'exploitation, à TEMPLEMARS, d'une station de transit de boues de 
perchloréthylène et filtres issus du nettoyage à sec et d'un stockage de produits toxiques ; 

Vu le rapport TAUW R/6047473-V02 version du 18/01/2010 dressant un inventaire actualisé du classement 
réglementaire du site adressé par l'exploitant le 20 janvier 2010 à Monsieur le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 

Vu le rapport du 12 août 2010 de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 
duquel il ressort que suite à l'étude du rapport précité, l'établissement n'est pas classé SEVESO seuil bas au 
titre de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié : en conséquence une suite favorable peut être réservée à 
la demande de dé-classification présentée par la société COMPTOIR DES PROFESSIONNELS DU 
NETTOYAGE (CPN) : 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 21 septembre 2010 ; 

Considérant la nécessité de mettre à jour le classement réglementaire du site ; 

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord :  



ARRÊTE 

Article 1° - Objet 

La société COMPTOIR DES PROFESSIONNELS DU NETTOYAGE (CPN), dont le siège social est situé 14, 
rue Jacques Messager -— Parc d'activités Secteur B - BP 85 — 59175 TEMPLEMARS, et ci-après dénommée 

l'exploitant, est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté pour la poursuite d'exploitation de ses 

« 

installations sises à la même adresse. 

Atticle 2.- 

Le tableau de l'article 1.1 de l'arrêté préfectoral du 9 novembre 1999 autorisant la société CPN à exploiter 

activités autorisées 

ses activités à TEMPLEMARS est supprimé et remplacé par le tableau suivant : 

  N° 
Désignation de la rubrique Caractéristique 

s des 

installations 

Classement 

AS/AJE/DCIDI/ 
NC 

  

2718-1 Installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux 

ou de déchets contenant des substances dangereuses ou 
préparations dangereuses mentionnées à l'article R. 511-10 du 
code de l'environnement, à l'exclusion des installations visées aux 
rubriques 1313, 2710, 2711, 2712, 2717 et 2719. 
La quantité de déchets susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
1. supérieure ou égale à 1t 

Transit maximal 
de 13 tonnes 

(boues de 
perchloréthyiène 
et filtres) 

A 

  

1134- 

Âc) 
Toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations) 
telles que définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances 
et préparations visées explicitement ou par famille par d'autres 
rubriques de la nomenclature ainsi que du méthanoi. 
1. substances et préparations solides : la quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

c} supérieure ou égale à 5t, mais inférieure à 50 t 

10t DC 

  

1200- 
2c) 

Comburants (fabrication, emploi ou stockage de substances ou 
préparations) telles que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion 
des substances visées nominativement où par famille par d'autres 
rubriques : 
2.emploi ou stockage. La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 

c} supérieure ou égale à 2 t, mais inférieure à 50 t 

3t 

  

1131-2 Toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations) 
telles que définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances 
et préparations visées explicitement où par famille par d'autres 
rubriques de la nomenclature ainsi que du méthanol. 
2. substances et préparations liquides ; la quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

a) supérieure ou égale à 200 t 
b) supérieure ou égale à 10 t, mais inférieure à 200 t 
c) supérieure au égale à 1 t, mais inférieure à 10 t 

200 kg 
(dont potium) 

NC 

  

1172     Dangereux pour l'environnement -A., très toxiques pour les 
organismes aquatiques (stockage et emploi de substances où 
préparations) telles que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de 

celles visées nominativement ou par famille par d'autres rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

4. Supérieure ou égale à 200 t 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t 
3. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t   15t   NC 
  

   



  N° 
Désignation de la rubrique Caractéristique 

s des 

installations 

Classement 

| ASIAJE/DCID/ 
NC 

  4173 Dangereux pour l'environnement -B-, toxiques pour les organismes 
aquatiques (stockage et emploi de substances ou préparations) 
telles que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par famille par d'autres rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 
1. Supérieure ou égale à 500 t 
2. Supérieure ou égale à 200 t mais inférieure à 500 t 
8. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t 

55T 

dont 30 000 litres 

de 
perchioréthytène 

NC 

  
1412-2 Gaz inflammables fiquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés 

de), à l'exception de ceux visés explicitement par d'autres 
rubriques de la nomenclature : 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que la 
pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 1,5 bar 
(stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou sous pression quelle 
que soit la température 
2. La quantité totale susceptible d’être présente dans l'installation 
étant: 
a) supérieure ou égale à 50 t 
b) supérieure à 6 t, mais inférieure à 50 t 

Stockage 

d'aérosois : 2,5t 
NC 

  1432-2 Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de). 
2. stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : 
a} représentant une capacité équivalente totale supérieure à 100 
mâ 
b) représentant une capacité équivalente totale supérieure à 10 
m3 mais inférieure ou égale à 100 m3 
  
1611-2 Acide chlorhydrique à plus de 20% en poids d'acide, formique à 

plus de 50%, nitrique à plus de 20% mais à moins de 70% , 
phosphorique à plus de 10%, sulfurique à plus de 25%, anhydride 
phosphorique (empioi ou stockage de) 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant: 
1. supérieure où égale à 250 t 
2. supérieure ou égale à 50 t, mais inférieure à 250 t 

Stockage d'acide 
acétique et 
d'acide 
chlorhydrique : 

1t 

NC 

  
1630-2   Soude ou potasse caustique (fabrication industrielle, emploi ou 

| stockage de lessives de) 
B. Emploi ou stockage de lessives de 
Le liquide renfermant plus de 20% en poids d'hydroxyde de 
Sodium ou de potassium. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

1. supérieure à 250 t 
2. supérieure à 100 t, mais inférieure où égale à 250 t     Stockage de 

soude (lessive, 

poudre) : 

1t   NC 
  

Article 3 - voies et délais de recours 

  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 
par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de son affichage. 

  
 



Ariicle 4 - Notifications 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le maire de TEMPLEMARS, ‘ 4 

- Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service 

d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de TEMPLEMARS et pourra y être consulté 
: un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 

soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 
l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 

- Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 

l'exploitant, 

Fait à Lille, le 

Le préfet, 

     

 


